
3.1.1 Définition 
 
Les études couvrent l'ensemble des travaux qui précèdent, préparent et définissent un 
projet à chacune des étapes de son élaboration, c'est à dire de la formalisation du besoin 
jusqu'à l'exploitation et la maintenance du produit fini. Elles peuvent porter sur tous les 
aspects d'un projet : le pilotage et la conduite du projet, le périmètre fonctionnel, les 
spécificités techniques, les différents aspects organisationnels, la qualité. 
 
La maîtrise d'ouvrage peut recourir à une assistance pour mener toutes ces études. 
 
Cette assistance peut aller d'une aide à la réalisation de l'étude jusqu'à sa prise en charge 
complète. Elle peut prendre la forme d'une prestation de conseil qui répond à un besoin 
d'expertise ponctuel en faisant appel à des compétences particulières dont la maîtrise 
d'ouvrage ne dispose pas à un moment donné. 
 
 


